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	 ANNEE SCOLAIRE 2022-2023

PROTOCOLE D’URGENCE
(Référence Bulletin Officiel du 6 Janvier 2000)

	SAMU :                    15 ou 112                             
Pompiers :                18                                         
Police :                      17                                         
Infirmières : Ligne directe : 04.68.23.65.83                             Assistant Social : Ligne directe : 04.68.94.53.04
                   Mail et ENT: sante.inf-tillion@ac-montpellier                                Mail : jean-marc.salvignol@ac-montpellier.fr


	      		
· ACCES DE L’EQUIPE MEDICALE DANS L’ETABLISSEMENT :

1. Soit  Entrée pompiers avenue Campus Jean Durand
2. Soit  Entrée pompiers avenue du Dr Laennec
	
· LOCALISATION TROUSSES d’URGENCE et DAE :

Trousses de secours et/ou armoires à pharmacie 
Vie scolaire
Ateliers
Accueil, Restaurant scolaire, Lingerie
Chambres surveillants internats / infirmerie annexe

D.A.E : Défibrillateur Automatique Externe
Infirmerie / vie scolaire / gymnase / administration

· EN PRESENCE DES INFIRMIERES ET PENDANT LEURS  HEURES DE TRAVAIL :

Heures de présence infirmière :
Lundi : 8h-18h, permanence de 20h à 20h30, astreinte de 21h à 7h
Mardi : 7h45-18h00, permanence de 20h à 20h30, astreinte de 21h à 7h
Mercredi : 7h45-12h30, permanence de 20h à 20h30, astreinte de 21h à 7h
Jeudi : 7h45-18h, permanence de 20h à 20h30, astreinte de 21h à 7h 
Vendredi : 7h45h-16h15

Les prévenir au 2312 ou ligne directe (04.68.23.65.83) en précisant :
· Le nom de l’élève, sa classe
· L’état du blessé ou du malade
· La  localisation de l’incident dans l’établissement.
L’Infirmière donnera les premières consignes s’il y a lieu, en attendant son arrivée auprès de la victime.

En cas de personne inconsciente et/ou ne respirant plus ou de saignement abondant (urgence vitale): appeler le 15 en premier
 puis contacter l’infirmière sur son portable professionnel.





Pour rappel : Conformément au décret de compétences infirmières (décret n°2004-802 du 29 juillet 2004), la dispensation de médicaments (même ceux délivrés sans ordonnance en pharmacie type paracétamol, spasfon, smecta…) ne peut s’effectuer que sur prescription médicale nominative : sans prescription, aucun médicament ne sera délivré aux élèves.

· EN L’ABSENCE DE L’INFIRMIERE DANS L’ETABLISSEMENT :


BO HS n°1 du 6 janvier 2000 : « En l’absence des infirmiers et des médecins, les soins et les urgences, à l’exception de la contraception d’urgence, sont assurés par les personnels titulaires, soit de l’attestation de formation aux premiers secours (AFPS), prévention et secours civiques de niveau 1 (PSC1), soit du certificat de sauveteur secourisme du travail (SST) ».                                                                                                              
« Toutefois, il convient de rappeler qu’il appartient à chacun de porter secours à toute personne en danger »
	Sont impliqués : la Vie Scolaire, la Direction, les Personnes formées au SST et PSC1

1) Vérifier si l’élève bénéficie d’un PAI ou un traitement hors PAI s’y référer (Traitements et PAI rangés dans la tisanerie de l’infirmerie). 
2) Si l’état de l’élève n’est pas compatible avec sa présence en cours, il doit être pris en charge par sa famille ou son correspondant : le responsable administratif organisera son évacuation.
3) En situation d’urgence passer ou faire passer l’alerte en appelant le 15. 
4) Préciser : 	_ le lieu
_ le type d’événement (chute, blessure…)
_  l’état de la victime
Suivre les consignes du médecin jusqu’à l’arrivée des secours
Ne pas raccrocher en premier.
Laisser la ligne téléphonique disponible.
5) [bookmark: _GoBack]Informer la Direction: de la situation d’urgence et de l’arrivée des secours dans l’établissement. Informer l’accueil qui se chargera d’organiser l’ouverture du portail pour l’arrivée des secours
6) Prévenir la famille
7) Préparer une fiche avec les coordonnées des responsables légaux pour les secours.. Y joindre une fiche de transfert de l’élève vers l’hôpital 

Pendant la nuit :

	Prévenir l’administratif de garde. (Les parents souhaitant contacter le lycée en cas d’urgence la nuit doivent faire le numéro du lycée qui les basculera sur l’administratif de garde)
	En cas de nécessité, la famille ou son correspondant sera contacté afin de se rendre au plus vite auprès de l’élève.
Aucun élève ne sera véhiculé, ni accompagné vers les services d’urgence.


Un cahier des événements hors présence de l’infirmière est tenu à la vie scolaire. Il appartient à la personne qui prend en charge un élève de noter son nom, ainsi que la date, l’heure, les mesures de soins et/ou d’urgence prises, l’orientation de l’élève (retour dans la famille, hôpital). Ce registre permettra à l’infirmière d’effectuer un suivi de l’élève si besoin.
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